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ARTICLE 28

MEMBRES DES MISSIONS DIPLOMATIQUES ET POSTES
CONSULAIRES

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux
privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques
ou postes consulaires en vertu soit des règles générales du droit international,
soit des dispositions d’accords particuliers.

HISTORIQUE

Le titre et l’article lui-même correspondent au titre de l’article 27 et à l’article 27 lui-
même tels qu’ils se lisaient avant le 28 janvier 2003 lorsque l’article 27 fut redésigné
article 28 par le rapport intitulé « La mise à jour 2002 du Modèle de Convention
fiscale », adopté par le Conseil de l’OCDE le 28 janvier 2003.

Le titre et les paragraphes 1 et 2 de l’article 28 tel qu’ils se lisaient avant le
28 janvier 2003 ont été redésignés article 29 (voir historique de l’article 29) par le
rapport intitulé « La mise à jour 2002 du Modèle de Convention fiscale », adopté par le
Conseil de l’OCDE le 28 janvier 2003.

Le titre de l’article 27 et l’article lui-même ont été antérieurement amendés par le
rapport intitulé « La mise à jour 1994 du Modèle de Convention fiscale », adopté par le
Conseil de l’OCDE le 31 mars 1994. Dans le Modèle de Convention de 1977 et jusqu’au
31 mars 1994, l’article 27 et son titre se lisaient comme suit :

« AGENTS DIPLOMATIQUES ET FONCTIONNAIRES CONSULAIRES

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges
fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou fonctionnaires consulaires en
vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d’accords
particuliers. »

L’article 27 et son titre ont été antérieurement amendés à l’occasion de l’adoption du
Modèle de Convention de 1977 par le Conseil de l’OCDE le 11 avril 1977. Dans le Projet
de Convention de 1963 (adopté par le Conseil de l’OCDE le 30 juillet 1963) et jusqu’à
l’adoption du Modèle de Convention de 1977, ils se lisaient comme suit:

« FONCTIONNAIRES DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges
fiscaux dont bénéficient les fonctionnaires diplomatiques ou consulaires en vertu
soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d’accords
particuliers. »
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